
Le samedi 4 octobre aura lieu la cinquième édition de Caen ça bouge.
Dans le cadre de cet événement, des trails urbains de 7, 14 ou 24 
kilomètres traverseront le centre ville de Caen entre 19h30 et 00h00. 

Dans le contexte actuel, et pour des raisons de sécurité pour les 
participants et les usagers, vous comprendrez qu’il est nécessaire 
de limiter la circulation et le stationnement sur plusieurs zones du 
parcours. La levée du dispositif se fera par secteur dès que le dernier 
participant sera passé. 

Des agents de la Police Municipale et des signaleurs seront mobilisés 
pour faire respecter ces mesures.

Nous sommes parfaitement conscients de la gêne qui pourrait vous 
être occasionnée par cette manifestation et nous vous prions de nous 
en excuser par avance.

Vous serez aussi les spectateurs privilégiés de cette course inédite à 
Caen qui, nous en sommes certains, permettra de mettre en lumière 
votre quartier et la convivialité de ses habitants. N’hésitez pas à en-
courager les sportifs!

Afin de mieux percevoir cet évènement et le dispositif qui sera mis 
en place à cette occasion, vous trouverez au verso un plan détaillant 
le parcours. Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.caen.fr, 
www.caencabouge.fr.
Les plans intéractifs =>
https://www.google.com/maps/d/u/1/edi t?mid=1v5Wh-
HO8UuK4bZNRwzeWFn1kCDHyJ95U&usp=sharing

Nous espérons que vous profiterez vous aussi pleinement de cette 
fête et nous vous remercions de votre compréhension.

Bien cordialement,

Les organisateurs.

Attention : pertubations à prévoir au centre-ville de Caen entre 19h00 et 
00h00. Les horaires peuvent varier selon l’avancement des participants

http://www.caen.fr


Secteur 1 - 19h00 à 22h30
• Entrée de la place Courtonne via le 

Quai Vendeuvre
• Rue Prairie Saint Gilles
• Rue Saint Pierre
• Rue Arcisse de Caumont

Secteur 2 - 20h00 à 22h00
• Quai de la Londe
• Rue Michel Cabieu
• Rue Fresnel
• Rue Basse
• Place Reine Mathilde
• Rue Segrais 
• Rue Leroy 
• Rue du Vaugueux (sens Côte de Nacre 

vers le centre ville)
• Rue des fossés du château
• Avenue d’Edimbourg
• Avenue de Lausanne
• Rue Gaillarde
• Rue Malfilatre
• Place Blot

INTERDICTION DE CIRCULATION SUR LE TRACÉ DU PARCOURS DANS LES 
RUES ET AUX HORAIRES SUIVANTS : 

Secteur 3 - 20h à 23h00
• Avenue de Courseulles
• Rue des Jardins
• Rue des Roquemonts
• Avenue de l’Amiral Mountbatten
• Rue Eugène Boudin
• Rue Commandant le Contour
• Rue de Rosel
• Rue Saint Gabriel
• Rue de Saint Beuvrelu
• Rue des Rosiers
• Rue Desmoueux (fermée à la cir-

culation)
• Rue des croisiers (fermée à la cir-

culation)
• Avenue de Bagatelle (fermée à la 

circulation)
• Avenue Elie de Beaumont
• Rue des Cordeliers
• Rue Pasteur
Secteur 3 - 19h00 à 00h00
• Rue Saint Michel
• Rue de Vaucelles
• Rue de la Gare
• Quai Amiral Hamelin
• Rue Pierre Girard
• Pont Alexandre Stirn
• Pont de l’Ecluse
• Avenue Victor Hugo
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